
Officiels de table de marque 2023 
 

Règle 18  -   Règlements généraux : Art 91.8 & 98  Formation Officiels de Table 

Les arbitres sont assistés par un secrétaire et par un chronométreur pour le suivi administratif d’un 

match et pour le contrôle de la zone de changement pendant un match. 

Secrétaire (visiteur) et chronométreur (recevant) sont obligatoires (à défaut amende) 

• Licenciés au club, Inscrits sur la Feuille De Match Électronique (FDME) 

o Si mineur, accompagné d’un licencié majeur du même club 

• Coopération établie conjointement avant la rencontre et avec les arbitres 

• Bonne connaissance des règles de jeu, impartialité 

Autour de la rencontre 

• Avant : vérifier le matériel et son usage : panneau d’affichage, 2 chronomètres, sifflet, 

feuilles d’exclusion, stylos, feutres, PC, feuille de match, de table, cartons temps morts 

• Avant la rencontre compléter la FDME, avec pour chaque club joueurs, officiels, capitaines 

• Après la rencontre vérifier et corriger la FDME, avec score, sanctions, blessures 

• Signer la FDME par un responsable d’équipe (ou à défaut officiel de table) de chaque club 

Pendant le match conjointement 

• Interruption immédiate du match en cas de mauvais changement 

• Attendre un arrêt de jeu (coup de sifflet, renvoi, ou touche) si utilisation de la colle ou 

comportement antisportif. Établir un rapport en cas d’offenses ou menaces ou violences, 

verbales ou gestuelles ou physiques 

• En cas d’exclusion, compléter les feuilles d’exclusion par moment du retour en jeu et le n° 

du fautif puis les poser sur la table et visibles par tous (recto-verso) 

• Seuls les officiels responsables d’équipes sont habilités à s’adresser aux officiels de table 

• Un seul officiel est autorisé à être debout ou se déplacer s’il ne gêne pas le jeu 

Chronométreur 

• Contrôle le temps de jeu et les arrêts 

• Montre si la table a compris et est prête 

• Contrôle les durées et fin d’exclusion 

• Veille au temps de pause et aux ballons 

• Indique et gère les temps morts d’équipe 

Secrétaire 

• Contrôle les compositions d’équipes 

• Note le détail des buts par joueur (n°) 

• Consigne les sanctions personnelles 

• Consigne les temps morts d’équipe 

• Autorise et inscrit les retardataires

Temps Mort (1/MT sauf si 60’ de jeu) 

• Il n’est pas permis d’attendre à la table avant de déposer un temps mort 

• Un officiel d’équipe peut le demander si son équipe est en possession du ballon 

• Si elle perd la balle avant l’interruption, le carton vert est rendu à l’officiel d’équipe 

• Faire le point sur le score et les sanctions avec un arbitre lors des temps-morts 


